
 

GESTION D’ENTREPRISE  

Vous accompagner 

dans le changement 

d’activité  
 

Aide à la Réinsertion 

Professionnelle (ARP) 

Quelles conditions pour 

bénéficier de l’Aide à la 

Réinsertion Professionnelle ? 
 Gérer une exploitation agricole jugée sans 

perspective de redressement. 

 Justifier de 5 ans d’activité en tant 
qu’exploitant, conjoint collaborateur ou aide 
familial. 

 Ne pas être à 2 ans de l’âge légal de la 
retraite. 

 S’engager à ne pas reprendre une activité 
agricole dans les 5ans après l’ARP. 

Un appui pour cesser votre  
activité et changer de secteur : 
 Des informations claires pour que vous 

preniez les bonne décisions 

 Une analyse de votre éligibilité à l’ARP 

 La réalisation de votre dossier ARP et  
le dépôt en DDT 

 

Une aide financière  
 Une prime de départ de 3 100 €  

 Une aide au déménagement de 1 550 € 

 

Rosa Lamouroux, 02 36 38 70 74 

r.lamouroux@cher.chambagri.fr 
 

Chambre d'agriculture du Cher - 2701 route d'Orléans - 18230 Saint-Doulchard 
02 48 23 04 00 - accueil@cher.chambagri.fr - www.centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr 

mailto:lm.debourayne@cher.chambagri.fr

